
 
 

 
 
 
 
DATE : Janvier 2009 
 
Objet : CONGRÈS 2009  - TORONTO 
 
La représentation de votre section locale au congrès est basée sur 
le nombre de vos membres tel que rapporté en date du 31 
décembre 2008. Référez-vous à l’article 4(d)2.c). 
 
En quelques mots, pour que vous puissiez obtenir vos lettres de 
créance pour le congrès, votre capitation doit avoir été payée 
jusqu’au 31 décembre 2008 et pour que vous puissiez utiliser vos 
lettres de créance et avoir votre place au congrès, votre capitation 
devra être payée jusqu’au 31 mars de l’année en cours.  
 
En toute solidarité, 
 
 
 

 
 
 

 
Le secrétaire-trésorier 
 
Fred Hahn 
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